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La maison 
du tramway, 
lieu central 
d’informations 
à Angers.

Des réunions de lancement 
et de suivi des travaux. 
Ici, à La Roseraie.

Pharmacie
Angers

2 / Guide à l’usage des riverains professionnels Guide à l’usage des riverains professionnels / mars 2008 3



1 / Tracé de la ligne A

M. et Mme Grolleau

Torréfaction
“Le Comptoir 
des saveurs”
Angers
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Longue de 12 kilomètres, la ligne A du 
tramway reliera en 25 stations, et en moins 
de 37 minutes, Avrillé au nord à Angers – 
La Roseraie au sud, en passant par les centres-
villes d’Avrillé et d’Angers. Cette ligne 
desservira 57 000 habitants et 21 000 emplois 
à moins de 400 m.

Le chantier du tramway 
est organisé en 5 secteurs
1 - Avrillé
2 – Les Hauts-de-Saint-Aubin
3 - Angers Centre
4 - Létanduère
5 – La Roseraie

Les travaux, suivant leur nature, feront 
l’objet de consultations séparées par secteur. 
Ce découpage par secteurs permet :
–  De limiter l’importance des appels d’offres 

de chaque lot de travaux
–  À davantage d’entreprises de répondre aux 

appels d’offres
–  D’assurer une exécution des travaux plus 

sécurisée et plus rapide
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2 / Les grandes étapes 
du chantier

Mme Trottier

Prêt-à-porter 
féminin
“Annystyle”
Avrillé

8 / Guide à l’usage des riverains professionnels Guide à l’usage des riverains professionnels / mars 2008 9



En amont : les reconnaissances 
archéologiques et le diagnostic 
géotechnique
A / Les reconnaissances archéologiques 
Des reconnaissances sont réalisées sur 
le tracé du tramway, conformément à la 
législation, pour connaître ce que recèle le 
sous-sol. Elles se décomposent en deux 
phases distinctes :
3  Le diagnostic
3  Les fouilles

Le diagnostic
Le diagnostic a pour but de mieux connaître 
les couches archéologiques des secteurs 
que l’on sait intéressants afi n de mieux 
préparer les fouilles ou tout simplement 
pour vérifi er des données déjà connues. 
Cette phase de diagnostic peut être réalisée 
avec différents types de sondages selon le 
milieu urbain dans lequel on se situe.

Les fouilles
Elles sont mises en œuvre à l’issue 
du diagnostic lorsque des vestiges 
particulièrement bien conservés et d’un 
intérêt scientifi que sont mis au jour, 
afi n de compléter l’étude archéologique. 
Les lieux de fouilles sont connus grâce 
aux recherches documentaires préalables.
Les archéologues savent qu’au niveau de 
la rue de la Roë, la ligne de tramway coupe 
les enceintes Xe et XIIIe siècle, ainsi que 
le principal axe nord-sud de la ville antique. 
Rue Chaussée Saint-Pierre et place 
du Ralliement, elle touche aux vestiges 
de l’occupation antique et de l’église 
Saint-Maurille. Rue d’Alsace, elle passe sur 
les vestiges de l’église Saint-Maimbœuf, 
un cimetière du haut Moyen-âge, 
une occupation gallo-romaine. Boulevard 
Foch, on retrouve l’enceinte XIIIe et la voirie 
antique. Enfi n, rue de Létanduère, 
le tramway est susceptible de couper 
la voie antique en direction de Poitiers et 
une nécropole à incinération.

Les travaux 
de construction 
du tramway
Ils concernent la plate-forme du tramway, 
ainsi que les équipements nécessaires : 
alimentation électrique, rail, mobilier 
urbain, appareils de voie, stations, signali-
sation et pose de l’alimentation électrique 
par le sol (APS).
Ils concernent également l’environnement 
immédiat de la ligne de tramway de façade à 
façade : chaussées, trottoirs, éclairage, espaces 
verts, voirie, aménagement des places…

La durée d’une fouille est de 3 à 6 mois.

B / Le diagnostic géotechnique
Des études géotechniques sont également 
réalisées pour déterminer la nature et les 
caractéristiques des sols afi n de défi nir 
les conditions techniques de réalisation des 
travaux.

Les travaux 
de déviation 
des réseaux
Ils sont destinés à déplacer et rénover les 
réseaux (eau, assainissement, électricité…) 
pour en permettre un entretien facile. 
Ils sont menés par les concessionnaires 
(EDF, GDF, France Télécom…) ou par les 
gestionnaires (ville d’Angers, ville d’Avrillé, 
Angers Loire Métropole).

Étape importante : le déplacement et la rénovation des réseaux.

Afi n de diffuser une information la plus 

précise et sûre, le calendrier détaillé 

des travaux pour chacun des secteurs 

sera édité 1 mois avant le démarrage 

effectif des chantiers. Il sera intégré 

au sein d’un supplément personnalisé 

qui pourra être glissé à l’emplacement 

prévu à cet effet à la fi n du guide.

Le calendrier

Un diagnostic archéologique des sols 

a été mené le long du tracé du tramway.

Situation actuelle

Situation future

Réseau à conserver

Réseau en bon état à

déplacer uniquement

Réseau en mauvais état à 

remplacer en le déplaçant

Réseau obligatoirement 

à conserver et à rendre 

accessible hors site propre

Site propre
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3 / Comment vous informer 
et être accompagné pendant 
les travaux du tramway ?

Mme Boumard

Chocolaterie
“La Feuilletine”
Avrillé
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BAMAKO

JEAN XXIII

JEAN VILAR
LA ROSERAIE

LES GARES

PLACE LA FAYETTE

LÉTANDUÈRE - STRASBOURG

BERGES DE MAINE

SAINT SERGE - UNIVERSITÉ

PLACE MOLIÈRE

RALLIEMENT

FOCH - MAISON BLEUE

FOCH - HARAS

VERNEAU LES CHALETS JEAN MOULIN

CAPUCINS

HÔPITAL-C.H.U.

 ARDENNE

BASCULE

AVRILLÉ CENTRE

ACACIAS

BOIS DU ROY

PLATEAU DE MAYENNE

PARC DU VÉGÉTAL “TERRA BOTANICA”

Un dispositif 
complet 
d’information

Objectifs : Être au plus près des 
habitants durant les travaux du tramway, 
les informer et les aider.

Publics concernés : Riverains, 
habitants et professionnels, habitants de 
l’agglomération, voire au-delà.

Période : Toute la durée des travaux.

Services proposés
 Un numéro vert 0 800 104 204, appel gratuit 
à partir d’un poste fi xe pour contacter un 
médiateur, aux jours et heures d’ouverture 
de la maison du tramway. En dehors de 
ces créneaux horaires, vous pouvez laisser 
vos coordonnées et le motif de votre appel 
sur un répondeur téléphonique, afi n que 
les médiateurs puissent vous recontacter.

 La maison du tramway, située 12, place 
Imbach à Angers, est le lieu central d’in-
for mations et de présentation du tramway 
(le tracé, le véhicule, les aménagements 
urbains, les travaux…) et le lieu de travail 
de la Mission Tramway et de la maîtrise 
d’ouvrage déléguée (TSP).
La maison du tramway est ouverte toute 
l’année le lundi de 13h à 19h et du mardi 
au samedi de 10h à 19h. En juillet et août, 
ouverture du lundi au samedi de 14h à 19h.
Des visites de groupes peuvent être 
organisées en appelant au numéro vert.

 Des médiateurs de terrain à l’écoute 
et un relais info tram par secteur
Le rôle des médiateurs est de faire le lien 
entre les équipes du chantier, la maîtrise 
d’ouvrage et les habitants, écouter, 

transmettre l’information, aider les riverains 
en cas de besoin. Le médiateur est un 
véritable référent. Un médiateur est présent 
dans chacun des 5 secteurs de travaux. 
Chaque médiateur assure des permanences 
dans le relais info tram de son secteur 
et est joignable sur son téléphone portable.

Des réunions de lancement et de suivi 
des travaux

Une signalétique sur le chantier
Itinéraires conseillés, déviations, 
cheminements piétons, explication des 
travaux… Une charte graphique spécifi que 
et repérable a été réalisée pour que chacun 
puisse, en un coup d’œil, retrouver sur le 
site même du chantier les indications 
pratiques utiles : commerçants ouverts, 
arrêts de bus déplacés, cheminement vélo…

Des lettres d’information régulières

 Une carte interactive de suivi des travaux 
sur le site Internet d’Angers Loire Métropole : 
www.angersloiremetropole/tramway.

 Des mesures spécifi ques pour vous, 
riverains professionnels
En parallèle de tous les outils présentés 
dans ce guide, une personne dédiée 
d’Angers Loire Métropole suit les relations 
avec les riverains professionnels.

Une ligne découpée en 5 secteurs
Le découpage de la ligne pour les travaux a 
été repris pour l’accompagnement des 
riverains afi n de proposer une information 
de proximité adaptée.

La maison du tramway, lieu central d’informations à Angers.
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4 / Des interlocuteurs 
à votre écoute 
pendant les travaux

Des mesures 
de terrain
 Des vérifi cations avant les travaux : 
constats d’huissiers
Un constat d’huissier sera fait avant le début 
des travaux permettant de vérifi er s’il y a eu 
des dégâts ou non durant les travaux et 
ainsi de préserver les intérêts des riverains.

 Un dispositif pour faciliter les livraisons 
des commerces des centres-villes
Des Espaces de Livraison de Proximité 
(ELP), surveillés par du personnel, seront 
mis en place à proximité du chantier dans 
l’hyper centre d’Angers.
Dans les centres-villes d’Angers et d’Avrillé, 
des aires de livraisons supplémentaires 
seront créées autour du chantier.

 Un chantier propre
Angers Loire Métropole a souhaité aller 
au-delà des obligations qui s’appliquent 
habituellement aux entreprises. 

 Des mesures en faveur des déplacements
Des parkings relais, des navettes 
pour desservir le centre-ville d’Angers, 
un réseau de bus transitoire, des itinéraires 
conseillés… De nombreuses mesures 
sont prises pour maintenir les 
déplacements et l’accessibilité pendant 
la période des travaux.

Des associations 
de commerçants 
mobilisées
Les Vitrines d’Angers et l’association 
de commerçants du centre-ville d’Avrillé 
accompagnent les travaux du tramway.
Des commerçants référents ont été 
désignés dans les centres-villes d’Angers 
et d’Avrillé pour jouer un rôle de relais 
d’information entre les commerçants d’un 
secteur et la mission tramway.

Vos contacts
Victoria Le Brigand

Chargée de relations riverains 

professionnels

professionnels-tramway@
angersloiremetropole.fr

Votre médiateur de secteur

Un supplément est prévu pour 

ce guide pratique avec les données 

plus précises concernant le relais 

info tram et le médiateur de votre 

secteur (nom et n° de téléphone du 

médiateur, coordonnées du relais, 

horaires des permanences…).

M. Blanvilain

Opticien
“Optique Anjou”
Angers

Des barrières et une signalétique spécifi que 

identifi ent le chantier tramway.
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Des conseils et appui technique 
des chambres consulaires

La Chambre de Commerce et d’Industrie de 
Maine-et-Loire et la Chambre de Métiers et 
de l’Artisanat de Maine-et-Loire sont à l’écoute 
des commerçants, chefs d’entreprises 
industrielles ou de services et des entreprises 
artisanales souhaitant s’engager dans 
un diagnostic approfondi de leur activité.

Angers Loire Métropole, la Chambre 

de Commerce et d’Industrie et la 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat 

ont mis en place un petit questionnaire 

afi n de vous sensibiliser aux diffi cultés 

éventuelles que vous pourriez 

rencontrer et pour vous organiser au 

mieux pendant les travaux.

À travers ces quelques questions 

relatives à l’accessibilité de 

votre établissement et à sa santé 

économique, nous souhaitons vous 

inciter à anticiper la période des 

travaux ainsi que celle de la mise en 

service du tramway.

Si à l’issue de ce questionnaire, vous 

souhaitez aller plus loin dans la 

réfl exion nous vous invitons à prendre 

contact avec un conseiller de votre 

chambre consulaire.

Retrouvez votre autodiagnostic à la fi n 

de ce guide à l’emplacement prévu à 

cet effet.

L’autodiagnostic

Chambre de Commerce et d’Industrie

8, boulevard du Roi René – BP 60 626

49006 Angers cedex 01

Dominique Derrey

Tél. : 02 41 20 54 77. 

(uniquement le matin)

Chambre de Métiers et de l’Artisanat

5, rue Darwin

49008 Angers cedex 01

Philippe Lamour

Tél. : 02 41 22 61 04.

Vos contacts

La volonté d’Angers 
Loire Métropole de soutenir 
les activités économiques

L’accompagnement des riverains 
professionnels pendant toute la période 
des travaux constitue l’une des principales 
priorités d’Angers Loire Métropole.
Consciente des enjeux économiques liés 
au tramway, Angers Loire Métropole est 
soucieuse de la poursuite et du 
développement de l’activité économique 
pendant cette période délicate.
Grâce au partenariat des chambres 
consulaires, un dispositif 
d’accompagnement des établissements 
économiques riverains a été mis en place. 
Un groupe de travail riverains 
professionnels est chargé d’en assurer 
l’animation.
Ce partenariat avec les chambres 
consulaires a été formalisé dans une 
charte d’objectifs signée le 13 juillet 2007 ; 
le présent guide constituant l’un des 
éléments du dispositif. Objectif

Des conseillers spécialisés peuvent vous informer 
et vous proposer un conseil personnalisé à votre 
situation avant et pendant les travaux du tramway.

Public concerné
L’ensemble des commerçants, chefs d’entreprises 
industrielles ou de services et des entreprises 
artisanales riverains du tracé du tramway.

Un groupe de 

travail riverain 

professionnel 

a été créé 

spécifi quement 

pour vous 

accompagner.

Retrouvez la charte d’objectifs 

sur le site Internet 

www.angersloiremetropole.fr 

rubrique riverains professionnels

A savoir
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Une aide au montage 
d’animations commerciales

Des actions spécifi ques d’animations 
commerciales à destination des 
consommateurs et utilisateurs des villes 
d’Angers et d’Avrillé peuvent être mises 
en œuvre avec pour objectif de favoriser 
la fréquentation des commerces dans 
les secteurs en travaux.

Objectif
En vue de maintenir la fréquentation de 
la clientèle pendant la période des travaux, 
les associations de commerçants et 
d’artisans peuvent obtenir une aide 
technique et fi nancière afi n de mettre en 
place des actions collectives d’animation ou 
de communication (non publicitaire) 
destinées à attirer la clientèle.

Public concerné
Les associations de commerçants 
et d’artisans des pôles commerciaux situés 
aux abords de la ligne de tramway.

Période
À partir des travaux jusqu’à la 
mise en service du tramway.

Après un premier contact téléphonique 

avec les services, l’association doit 

adresser sa demande par courrier 

ou lors d’un entretien avec la ville 

concernée. Cette demande sera 

accompagnée d’un descriptif du projet, 

de ses objectifs, et de son plan de 

fi nancement.

Toutes les demandes d’aides feront 

l’objet d’un examen attentif par la 

Ville et par Angers Loire Métropole. 

L’association sera ensuite aidée par la 

Ville concernée et la mission tramway 

pour le montage technique du projet.

Comment procéder ?

À la Ville d’Angers

Service Commerce et Artisanat

Céline Morillon

Tél. : 02 41 05 45 44.

À la Ville d’Avrillé

Service Communication

Tél. : 02 41 37 41 45.

Vos contacts

Une mesure particulière mise 
en place par la Ville d’Angers 
sur les autorisations 
d’occupation du domaine public

Objectif
La ville d’Angers a souhaité compléter 
le dispositif d’Angers Loire Métropole 
d’accompagnement des riverains 
professionnels. La Ville d’Angers accordera, 
à titre exceptionnel, une exonération totale 
des droits de voirie, sous certaines 
conditions.

Public concerné
Les bénéfi ciaires d’autorisation 
d’occupation du domaine public (terrasses, 
étalages, chevalets, enseignes) situés le 
long du tracé de la 1re ligne de tramway ainsi 
que dans les rues connexes (section 
comprise entre le tracé et la première 
intersection).

Cette exonération ne s’applique pas dans le 
cadre des installations de chantier et des 
bases vie.

Période 
Du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2010.

Les commerçants concernés seront 

identifi és par les services municipaux 

et n’ont pas de démarche particulière 

à effectuer.

Comment procéder ?

Vos contacts
Direction Voirie – Déplacements – 

Exploitation espace public

Centre technique de la voirie

50, boulevard du Doyenné

José Vergara

Tél. : 02 41 21 54 90.
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Objectif
Proposer un accompagnement en cas de 
diffi cultés ponctuelles de trésorerie liées 
aux conséquences des travaux du tramway.

Public concerné
L’ensemble des professionnels riverains 
du tracé du tramway.

Services proposés
Une étude peut être réalisée par un 
spécialiste de la gestion des diffi cultés des 
entreprises afi n d’analyser avec vous la 
situation de votre entreprise et trouver une 
solution personnalisée et adaptée à vos 
besoins. Celle-ci peut mener à différentes 
propositions en fonction de la nature des 
cotisations dues.

Période
Dès l’apparition des préjudices 
d’exploitation commerciale et sans attendre 
l’apparition d’une créance.

Solliciter 
l’URSSAF de Maine-et-Loire

POUR LES ENTREPRISES 
QUI EMPLOIENT DU PERSONNEL 
SALARIÉ 
Un échéancier de paiement peut 

être mis en place précisant les dates 

et montants des versements. Pour 

être recevable, votre demande doit 

respecter les formalités suivantes :

3  Le bordereau déclaratif de 

cotisations doit être adressé à 

l’URSSAF au plus tard à la date 

d’exigibilité concernée.

3  Il doit être accompagné :

•  Du règlement des cotisations 

sociales salariales, CSG, CRDS.

•  D’un courrier précisant votre 

proposition d’échéancier ainsi 

qu’une demande motivée de remise 

de majorations de retard.

POUR LES PROFESSIONS LIBÉRALES
Il existe un dispositif de modulation 

des revenus : si votre revenu de 

l’année en cours a subi une baisse 

importante, possibilité de recalculer 

les cotisations sur cette nouvelle base 

à tout moment de l’année, 

sur simple demande.

Comment procéder ?

URSSAF de Maine-et-Loire

32, rue Louis Gain

49025 Angers cedex 01

Bernard Javelot

Tél. : 02 41 23 53 10.

Tél. portable : 06 76 16 12 94.

Mèl : bernard.javelot@urssaf.fr

Vos contacts

Solliciter le Régime 
Social des Indépendants

Objectif
Venir en aide aux assurés rencontrant des 
diffi cultés ponctuelles de trésorerie liées 
aux conséquences du chantier du tramway.

Public concerné
Artisans, commerçants, industriels et 
toute personne affi liée au Régime Social 
des Indépendants riverains du tracé du 
tramway.

Services proposés
3  Réduction de l’assiette des cotisations 

sur la base d’un revenu esti mé.
3  Délais de paiement avec examen 

des demandes de remise des majorations 
de retard.
3  Possibilité d’intervention du fonds d’action 

sociale sous forme de prise en charge 
partielle ou totale des cotisations.

Des combinaisons entre ces différents 
services sont bien évidemment possibles.

Aviser la Caisse, par courrier ou 

par téléphone, dès l’apparition des 

premières diffi cultés.

Comment procéder ?

Vos contacts
RSI Pays de la Loire

122, rue du Château d’Orgemont

BP 30 908

49009 Angers cedex 01

Jean-Paul Verron

Tél. : 02 41 74 31 44.

Fax : 02 41 66 62 51.

Mel : jean-paul.verron@paysdela 

loire.le-rsi.fr
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Objectif
Assister les entreprises qui éprouveraient 
des diffi cultés ponctuelles de trésorerie liées 
aux conséquences des travaux du tramway.

Public concerné
L’ensemble des professionnels riverains du 
tracé du tramway.

Solliciter 
les ASSEDIC

À L’ÉCHÉANCE PRÉVUE
3  Envoi de la déclaration des salaires 

à l’aide du document normalisé.

3  Règlement immédiat des parts salariales 

(2,40 % du montant des salaires bruts 

versés. Taux en vigueur au 1er janvier 2008).

CONJOINTEMENT, ENVOI D’UNE DEMANDE 
ÉCRITE PORTANT LES RÉFÉRENCES 
OBLIGATOIRES DÉCRITES CI-DESSOUS
N° Siret

Nom et adresse de l’entreprise

Objet : dispositif d’accompagnement, 

travaux du tramway d’Angers

Elle doit comporter la date souhaitée pour :
3  Le report d’échéance

3  Le paiement du solde en 1 fois

ou

Les dates souhaitées pour :
3  Le délai de paiement

3  Le paiement du solde en plusieurs 

mensualités

La procédure doit être exceptionnelle, 

non systématique ni cumulable. 

En cas de non-respect des engagements, 

la créance devient immédiatement 

exigible dans son intégralité.

Comment procéder ?

Vos contacts
ASSEDIC des Pays de la Loire

M. Kenette - Responsable d’Unité

Mme Labarre - Assistante

Tél. : 0811 37 08 49.

Les éventuelles demandes de remise de 

pénalités seront à formuler par écrit après 

règlement de la totalité de l’échéancier et 

feront l’objet d’une étude dans le cadre des 

règles défi nies par le règlement intérieur 

de l’Assedic des Pays de la Loire.

Adresse du destinataire :
Centre de traitement Assedic 

des Pays de la Loire – TSA 29 082

44956 Nantes cedex 9

Pour les entreprises ayant opté pour 

la dématérialisation des paiements 

(Net entreprises ou DUCS EDI), il convient 

de privilégier ce moyen de transmission.

Les services proposés
Reports de paiement.
Délais.

Période
Dès l’apparition des préjudices d’exploitation 
commerciale. 
Ne pas attendre un pré contentieux.

Solliciter 
les Services Fiscaux

Objectif
En cas de diffi cultés ponctuelles de 
trésorerie liées aux conséquences des 
travaux du tramway, les trois Services des 
Impôts des Entreprises (SIE) d’Angers Nord, 
d’Angers Sud et d’Angers Ouest de la 
Direction des Services Fiscaux de Maine-et-
Loire vous proposent de prendre contact avec 
eux pour examiner les diffi cultés rencontrées 
en matière de fi scalité et les modalités 
suivant lesquelles celles-ci peuvent être 
solutionnées.

Public concerné
L’ensemble des professionnels riverains du 
tracé tramway.

Période
Dès l’apparition de préjudices d’exploitation 
commerciale.

Pour être examinée, votre demande 

doit respecter les formalités 

suivantes : dépôt de la déclaration 

dans le délai de souscription habituel, 

et examen des diffi cultés avec le 

service sur demande des entreprises 

au moment du dépôt de la déclaration, 

s’agissant notamment des modalités 

de paiement.

Comment procéder ?

Toutes les entreprises concernées 

relèvent des 3 SIE susvisés. 

Dès lors, il convient de contacter 

par téléphone le gestionnaire 

habituel du dossier professionnel, 

dont les références apparaissent 

sur les déclarations à souscrire, 

en fonction de l’implantation 

géographique de chaque entreprise.

À défaut de pouvoir avoir un 

contact direct avec le gestionnaire 

du dossier, il est possible d’appeler 

le service de l’accueil des 

professionnels au 02 41 74 52 68.

Par ailleurs, pour l’ensemble 

du dispositif mis en place, 

vous pouvez prendre contact avec

Jean Bouffandeau

Chef de service comptable

Vos contacts
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Solliciter 
le Trésor Public

Objectif
En cas de baisse d’activité liée aux travaux 
du tramway, les riverains professionnels 
concernés peuvent solliciter des facilités 
de paiement auprès du Trésor Public pour 
les impositions relevant de l’activité 
professionnelle.

Public concerné
L’ensemble des professionnels riverains 
du tramway (en société ou nom propre).

Période
Dès l’apparition de diffi cultés de trésorerie 
et sans attendre les dates d’échéances.

Présenter une demande dûment 

motivée et appuyée de toutes pièces 

justifi catives utiles.

Comment procéder ?

Pour les contribuables d’Angers :

Trésorerie d’Angers Ouest

25, rue Lenepveu - BP 63 513

49035 Angers cedex 01

Tél. : 02 41 25 39 60.

Mel : t049002@cp.fi nances.gouv.fr

Trésorerie d’Angers Est

18, rue de Rennes

Immeuble Le Forum

6e étage – BP 73 523

49035 Angers cedex 01

Tél. : 02 41 37 54 70.

Tél. : 02 41 37 54 71.

Mel : t049001@cp.fi nances.gouv.fr

Pour les contribuables d’Avrillé :

Trésorerie Les Ponts de Cé

3, rue Jean Macé - BP 50 019

49 130 Les Ponts de Cé

Tél. : 02 41 79 78 40.

Mel : t049019@cp.fi nances.gouv.fr

Vos contacts
5 / La commission 
d’indemnisation à l’amiable

M. Gupta

Restaurant 
“Thail’Inde”
Angers
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La commission est composée de 8 
membres ayant chacun un suppléant :
3  Un représentant élu de la 

Chambre de Commerce et d’Industrie 
de Maine-et-Loire,
3  Un représentant élu de la 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
de Maine-et-Loire,
3  Un représentant élu 

d’Angers Loire Métropole,
3  Un représentant de l’État,
3  Un représentant de la trésorerie générale,
3  Un représentant de l’ordre des experts 

comptables,
3  Un représentant élu de la commune 

d’Angers lorsque les dossiers relèvent 
de sa compétence territoriale,
3  Un représentant élu de la commune 

d’Avrillé lorsque les dossiers relèvent 
de sa compétence territoriale.

On entend par préjudice économique 
les conséquences que le chantier a sur 
le chiffre d’affaires des entreprises ou 
commerces riverains, soit directement 
(gêne totale d’accès), soit,- mais 
plus rarement - indirectement (éloignement 
de la clientèle, désaffection du quartier…). 
Tous ces préjudices ne donnent pas 
nécessairement droit à indemnité.
L’indemnisation d’un préjudice économique 
est subordonnée au respect de plusieurs 
conditions cumulatives dégagées par la 
jurisprudence administrative :

Le dommage doit être actuel et certain 
et non pas éventuel
Par exemple, un établissement qui réalise 
des travaux d’extension de ses locaux en 
estimant qu’elle devrait lui permettre de 
développer sa clientèle ne pourra pas être 
dédommagé pour la non augmentation de 
ses bénéfi ces potentiels.

Le dommage doit être direct
Par exemple, on considère le dédommage-
ment légitime lorsque le pas-de-porte n’est 
plus accessible. À l’inverse, si le pas-de-
porte reste accessible, mais que la clientèle 
se désintéresse de l’enseigne, cela n’ouvre 
pas droit automatiquement à dédommage-
ment.

Le dommage doit être spécial
Il ne doit concerner qu’un nombre limité de 
personnes se trouvant dans une situation 
particulière.

Le dommage doit être anormal
Le dommage doit être supérieur à la gêne 
normalement supportée par les riverains 
de la voie publique sans indemnité 
en contrepartie des aisances de voirie dont 
ils bénéfi cient en temps ordinaire. 
Le dommage doit présenter un degré de 

Pour aider les établissements économiques situés sur le périmètre du chantier et dont les 
travaux occasionnent une gêne d’accès anormale entraînant une baisse signifi cative du chiffre 
d’affaires, Angers Loire Métropole a mis en place une commission d’indemnisation à l’amiable 
du préjudice commercial. Sans caractère obligatoire, ce dispositif constitue une alternative 
possible au recours contentieux. La commission d’indemnisation est actuellement en cours 
d’installation. Son fonctionnement, décrit ci-après, pourra connaître quelques évolutions.

Les grands principes à connaître sur 
la réparation des préjudices économiques

gravité qui est déterminé en tenant compte 
de la gêne provoquée, de son intensité 
mais également des mesures prises par le 
maître d’ouvrage pour la limiter, voire des 
avantages que le riverain retirera des 
travaux une fois qu’ils seront achevés. 
Par exemple, trois jours de travaux, un peu 
gênants, mais n’empêchant pas l’accès à 
l’établissement, n’ouvrent pas droit à un 
dédommagement.

Le dommage doit porter atteinte à une 
situation juridiquement protégée
Seuls les établissements économiques 
placés en situation légitime peuvent être 
indemnisés. Par exemple, une sous-location 
sans titre ni autorisation ne peut pas être 
indemnisée.

Le périmètre 
d’indemnisation
Peuvent prétendre à indemnisation, 

au regard des conditions cumulatives 

dégagées par la jurisprudence, les 

riverains professionnels situés sur 

le tracé de la ligne de tramway et par 

extension dans les rues adjacentes 

au tracé jusqu’au premier carrefour, 

si des travaux liés au tramway y sont 

réalisés et que ces travaux constituent 

une gêne à l’accès de l’activité.

Pour savoir si votre activité se 

situe dans le périmètre couvert par 

la commission d’indemnisation à 

l’amiable, vous pouvez vous 

renseigner auprès du secrétariat de 

la commission ou directement dans 

le relais info tram de votre secteur, 

auprès du médiateur.

Son rôle
3  Étudier la recevabilité de la demande.
3  Instruire les demandes d’indemnisation 

jugées recevables.
3  Proposer un montant pour l’indemnisation 

des préjudices, soumis à la validation 
du conseil communautaire d’Angers Loire 
Métropole.

Ses objectifs
3  Assurer un traitement rapide des 

demandes durant les travaux.
3  Limiter les recours contentieux, sources 

de lenteur et de frais pour le requérant.

Sa composition
Elle est présidée par un magistrat 
nommé par le Tribunal administratif et 
la vice-présidence est assurée par un 
membre élu d’Angers Loire Métropole.

Les nouveaux établissements 

économiques installés dans le périmètre 

indemnisable avant le 1er septembre 2007 

peuvent prétendre à une indemni sation 

en cas de baisse signifi cative du chiffre 

d’affaires. 

Au-delà de cette date il est considéré 

que les travaux et le tracé défi nitif étaient 

déjà connus. Le dommage ne revêt 

plus un caractère anormal si la victime 

s’y expose en connaissance de cause.

A savoir
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Les 9 étapes de l’instruction de votre dossier
1. Pour obtenir votre dossier 
de demande d’indemnisation
Si vous considérez que les travaux liés au 
tramway occasionnent une gêne anormale 
à l’accès de votre établissement économique 
et que cela entraîne une baisse signifi cative 
de votre chiffre d’affaires, vous pouvez vous 
procurer un dossier de demande 
d’indemnisation :
3  Soit en écrivant au secrétariat de la 

commission d’indemnisation à l’amiable : 
Angers Loire Métropole - 83, rue du Mail 
BP 80 529 – 49105 Angers cedex 02, qui 
vous retournera un dossier de demande 
d’indemnisation.
3  Soit en téléchargeant un dossier de 

demande d’indemnisation sur le site 
Internet www.angersloiremetropole.fr, 
rubrique « riverains professionnels ».
3  Soit en retirant directement un dossier 

à l’accueil de la maison du tramway : 
12, place Imbach, à Angers.

2. Vérifi cation de la situation 
géographique de votre activité
Les travaux pris en compte portent sur 
un périmètre arrêté. Il sera donc vérifi é que 
votre activité se situe bien dans le périmètre 
concerné.

3. Expertise technique
Si votre activité se situe dans le périmètre 
indemnisable, un expert établit un rapport 
technique constatant la réalité et 
l’importance de la gêne d’accessibilité de 

votre activité causée par le chantier (cause, 
étendue, effet, durée). Ce rapport sera 
soumis à la commission d’indemnisation.

4. Premier examen par la 
commission d’indemnisation à l’amiable : 
recevabilité
À réception du rapport technique, 
la commission d’indemnisation examine 
une première fois le dossier et se prononce 
sur la recevabilité de la demande.
Si elle ne constate pas de gêne susceptible 
d’être qualifi ée « d’anormale » elle propose 
le rejet de votre réclamation et transmet 
cet avis, pour confi rmation de la décision, 
à Angers Loire Métropole.
Dans le cas contraire, elle propose la 
recevabilité de votre demande et fait établir 
un rapport d’évaluation de votre préjudice 
par un expert économique.

5. Rapport d’évaluation 
du préjudice économique
Pour l’établissement de ce rapport, il vous 
appartient de répondre à toute question 
posée par le secrétariat de la commission 
d’indemnisation à l’amiable ou par l’expert 
économique et de fournir, à partir de votre 
comptabilité, tous les éléments devant 

permettre d’évaluer exactement votre 
préjudice. La liste des pièces à fournir fi gure 
dans le dossier de demande d’indemnisation.

6. Deuxième examen par 
la commission d’indemnisation à l’amiable : 
proposition d’indemnisation
À réception du rapport d’évaluation du 
préju dice économique, la commission 
d’indemnisation se saisit une nouvelle fois 
du dossier. Au vu de votre réclamation 
et du rapport d’expertise économique, 
la commission donne son avis sur le 
préjudice et émet une proposition 
d’indemnisation au conseil communautaire 
d’Angers Loire Métropole.

7. Décision du conseil communautaire 
d’Angers Loire Métropole
Le conseil communautaire d’Angers Loire 
Métropole se prononce sur la proposition 
faite par la commission d’indemnisation à 
l’amiable et décide ou non de l’indemnisation 
et de son montant.

8. Convention d’indemnisation
En cas d’indemnisation, il vous sera 
proposé la signature d’une convention 
d’indemnisation comportant versement 
de l’indemnité contre renonciation à tout 
recours concernant le montant proposé et 
à raison de tous les chefs de préjudice.
Si vous refusez la proposition 
d’indemnisation ou si votre demande est 
rejetée par Angers Loire Métropole, il vous 
reviendra de saisir, si vous le souhaitez, 
les juridictions compétentes pour faire 
examiner vos arguments au plein 
contentieux.

9. Paiement
Une fois la convention signée par les deux 
parties, Angers Loire Métropole procédera, 
selon les règles de la comptabilité publique, 
au mandatement du montant de l’indemnité.

Vos contacts
Victoria Le Brigand

Chargée de relations 

riverains professionnels

professionnels-tramway@
angersloiremetropole.fr

Modalités pratiques
3 Secrétariat de la commission 
d’indemnisation à l’amiable :
Angers Loire Métropole 

Mission tramway

83 rue du Mail - BP 80 529

49105 Angers cedex 02

3 À qui adresser votre dossier ?
À l’attention du Président de 

la commission d’indemnisation à 

l’amiable.

3 Comment renvoyer votre dossier ?
En recommandé avec accusé de 

réception au secrétariat de la 

commission d’indemnisation à 

l’amiable

3 Comment vous informer 
sur votre dossier ?
Vous pouvez contacter le secrétariat 

de la commission d’indemnisation à 

l’amiable.

Les dossiers seront traités par ordre 

d’arrivée. La commission s’attachera à 

satisfaire à l’examen des dossiers dans 

les meilleurs délais.

A savoir

Après dépôt d’un premier dossier et au 

fur et à mesure de l’avancement des 

différentes phases de travaux au droit 

de votre activité, vous pourrez, 

si vous considérez qu’il y a de nouveau 

une gêne anormale d’accès à pour votre 

activité, redéposer toute nouvelle 

demande auprès du secrétariat de la 

commission d’indemnisation en 

respectant un délai de 3 mois minimum 

entre chaque demande.

A savoir
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6 / Un outil d’observation 
du tissu économique

M. Gourdon

Magasin de sport
“Tarmac”
Angers
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CARACTÉRISTIQUES DES ENTREPRISES SITUÉES DANS LE CORRIDOR DE 150 MÈTRES

Répartition des établissements 

par secteurs d’activités*

Répartition des emplois 

par activité
Effectif des entreprises

Commerces 24 % Commerces 19 % < 10 salariés 91 %

Services 68 % Services 76 % 10 à 19 salariés 4 %

Industrie 5 % Industrie 4 % 20 à 29 salariés 3 %

Construction 3 % Construction 1 % 50 à 99 salariés 1 %

> 100 salariés 1 %

Vos contacts
CCI de Maine-et-Loire

Direction Études et Prospectives

8, boulevard du Roi René. BP 626.

49006 Angers cedex 01.

Tél. : 02 41 20 54 20.

AURA

29, rue Thiers. 49100 Angers.

Tél. : 02 41 18 23 80.

Objectif
L’observatoire économique du tramway a 
été créé pour apporter une connaissance 
détaillée du tissu économique. Il doit 
permettre d’identifi er et de mesurer les 
effets du tramway sur l’activité économique 
et de mieux appréhender ses évolutions. 
En outre, il doit aider à développer les 
actions d’appui et d’accompagnement des 
riverains professionnels.

Périmètre d’étude
Les 12 kilomètres du tracé ont été découpés 
en 9 séquences homogènes. L’échelle 
d’analyse la plus fi ne est réalisée, pour 
chaque séquence, dans un périmètre 
de 150 mètres de part et d’autre du tracé
du tramway. On dénombre plus de 1 700 
établissements économiques (commerces, 
services, industrie, construction) sur 
l’ensemble du corridor tramway, ce qui 
représente environ 10 000 emplois.

Période
Les caractéristiques du tissu économique 
et commercial concerné par la première 
ligne de tramway ont été analysées en 2004 
(date des fi chiers).
Une mise à jour de cet état des lieux est 
réalisée avant le démarrage des travaux, 
pour évaluer les mouvements des 

AURA Source : CCI, CMA, INSEE (extrait de l’étude de 2005).

Caractéristiques des entreprises

entreprises sur une période de 3 ans. 
Ensuite, l’observation sera réactualisée 
au moins à deux reprises : en 2009 pendant 
la période des travaux et après la mise en 
service du tramway.

Angers Loire Métropole, la Chambre de Commerce et d’Industrie Maine-et-Loire et la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Maine-et-Loire sont soucieuses de la poursuite 
et du développement de l’activité économique pendant toute la durée des travaux. C’est 
pourquoi elles ont décidé ensemble de mettre en place un dispositif d’accompagnement 
des établissements économiques riverains du tracé pendant la période du chantier dont 
l’observatoire constitue l’un des outils.

Dans ce cadre et pour répondre à la Loi d’Orientation des Transports Intérieurs du 
30 décembre 1982 (LOTI, article 14), Angers Loire Métropole a décidé, avec la Chambre de 
Commerce et d’Industrie, de mettre en place un observatoire économique du tramway.

Angers Loire Métropole a confi é une partie de la réalisation et du suivi de l’observatoire 
à l’Agence d’Urbanisme de la Région Angevine qui travaille en étroite collaboration avec 
la Chambre de Commerce et d’Industrie (observatoire du commerce).

Séance de travail à l’Agence d’Urbanisme 

de la Région Angevine (AURA).

*Dont ceux relevant du secteur artisanal
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